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tenue par Madame ALLIO-ROUSSEAU, magistrate-désignée

En présence de Madame MICHAULT, Greffière

 13 heures 45

01) DOSSIER N° 2315757 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître CHAUVIN Marion
Défendeur PREFECTURE DE LA SARTHE

Titre de l'affaire Arrêté n° 23-1041 du 04/10/2023 du préfet de la Sarthe portant obligation de quitter le territoire français dans le délai de 30 jours

02) DOSSIER N° 2315758 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître CHAUVIN Marion
Défendeur

Titre de l'affaire Arrêté n° 23-1039 du 04/10/2023 du préfet de la Sarthe portant obligation de quitter le territoire français dans le délai de 30 jours

03) DOSSIER N° 2315861 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BEARNAIS Magali
Défendeur PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE ET DE LA

LOIRE-ATLANTIQUE

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines avec un délai de 30 jours - Arrêté du préfet de la Loire-Atlantique du 20/10/2023

Nom des parties
Monsieur . Azim Uddin

Nom des parties
Madame . Réhana 
PREFECTURE DE LA SARTHE

Nom des parties
Monsieur . Cengiz
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04) DOSSIER N° 2316402 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BEARNAIS Magali
Défendeur PREFECTURE DE LA MAYENNE

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines avec un délai de 30 jours - arrêté du préfet de la Mayenne du 17/10/2023

05) DOSSIER N° 2316403 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BEARNAIS Magali
Défendeur PREFECTURE DE LA MAYENNE

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines avec un délai de 30 jours - Arrêté du préfet de la Mayenne du 17/10/2023

06) DOSSIER N° 2316632 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ROULLEAU Julien (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines avec un délai de 30 jours - Arrêté du préfet de Maine-et-Loire du 05/10/2023

07) DOSSIER N° 2316634 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ROULLEAU Julien (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines avec un délai de 30 jours - Arrêté du préfet de Maine-et-Loire du 05/10/2023

Nom des parties
Madame . Natalia

Nom des parties
Monsieur . Shota

Nom des parties
Monsieur . Etibar 

PREFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE

Nom des parties
Madame . Ayten 

PREFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE
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08) DOSSIER N° 2317023 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître HAJJI Karima (Cour)
Défendeur PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE ET DE LA

LOIRE-ATLANTIQUE

Titre de l'affaire Arrêté du préfet de la Loire-Atlantique du 14 novembre 2023 portant obligation de quitter le territoire français sans délai, fixant le pays de renvoi et portant
interdiction de retour d'une durée d'un an

09) DOSSIER N° 2400682 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SEGUIN & KONRAT (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines avec un délai de 30 jours - Arrêté du préfet de Maine-et-Loire du 14/12/2023

10) DOSSIER N° 2401282 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BEARNAIS Magali
Défendeur PREFECTURE DE LA VENDEE

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines avec un délai de 30 jours - arrêté du préfet de la Vendée du 15 janvier 2024

11) DOSSIER N° 2401340 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître GIRARDEAU Elise (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines avec un délai de 30 jours - Arrêté du préfet de Maine-et-Loire du 20/12/2023

Nom des parties
Monsieur . Mohamed

Nom des parties
Monsieur . Alpha Ibrahima 
PREFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE

Nom des parties
Monsieur . Djibril

Nom des parties
Monsieur . Youssouf Barka 
PREFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE
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12) DOSSIER N° 2401760 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MOREAU TALBOT Laure
Défendeur PREFECTURE DE LA VENDEE

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines sans délai + Interdiction de retour sur le territoire français pendant une durée d'un an - Arrêté du préfet de la Vendée du 02/02/2024

13) DOSSIER N° 2401921 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître SMATI Karim (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines avec un délai de 30 jours + interdiction de retour sur le territoire français pendant une durée de 18 mois - arrêté du préfet de
Maine-et-Loire du 25/09/2023

14) DOSSIER N° 2402511 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LEROY Marie
Défendeur PREFECTURE DE LA SARTHE

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines sans délai + Interdiction de retour sur le territoire français pendant une durée d'un an

15) DOSSIER N° 2402512 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LEROY Marie
Défendeur PREFECTURE DE LA SARTHE

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines sans délai + Interdiction de retour sur le territoire français pendant une durée d'un an

Nom des parties
Monsieur . Moussa Almany

Nom des parties
Monsieur . Thierno Boubacar 
PREFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE

Nom des parties
Monsieur . Anar

Nom des parties
Madame . Gulnar
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16) DOSSIER N° 2402568 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître SMATI Karim (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines avec un délai de 30 jours - Arrêté du préfet de Maine-et-Loire du 18/01/2024

17) DOSSIER N° 2402841 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître NIGUES Chloé
Défendeur PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE ET DE LA

LOIRE-ATLANTIQUE

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines avec un délai de 45 jours - Arrêté du préfet de la Loire-Atlantique du 01/02/2024

18) DOSSIER N° 2402905 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur AARPI CHANGO AVOCATS (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines sans délai + interdiction de retour sur le territoire français pendant une durée de 24 mois - Arrêté du préfet de la Seine-Saint-Denis du
21/02/2024

19) DOSSIER N° 2403120 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître WEINBERG Sophie
Défendeur

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines sans délai + Interdiction de retour sur le territoire français pendant une durée de 36 mois - Arrêté du préfet de Maine-et-Loire du
27/02/2024

Nom des parties
Madame . Kadiatou 

PREFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE

Nom des parties
Madame . Eva

Nom des parties
Monsieur . Aboubacar Sidiki 
PREFECTURE DE SEINE-SAINT-DENIS

Nom des parties
Monsieur . Khirdine 

PREFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 29/08/2024
 Page :

Date :
Deurbroucq

Tribunal administratif
de Nantes

6 / 6
20/08/2024

 13 heures 45

20) DOSSIER N° 2403463 Madame Marie-Paule ALLIO-ROUSSEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LAVENANT Justine
Défendeur PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE ET DE LA

LOIRE-ATLANTIQUE

Titre de l'affaire Interdiction de retour sur le territoire français pendant une durée d'un an prise suite à l'arrêté d'OQTF 6 semaines dans un délai de 30 jours du préfet de la
Loire-Atlantique en date du 26/09/2023 - arrêté du préfet de la Loire-Atlantique du 21/02/2024 - IRTF L. 612-7 CESEDA

Arrêté le 20/08/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Monsieur . Otari


